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L’Image de la Femme dans la Société Européenne Occidentale
Ce thème national auquel 35 clubs de l’Union belge ont collaboré est intéressant pour une association telle que la nôtre, composée de femmes qui exercent une profession.

Ainsi les soroptimistes belges font partie intégrante de cette Image de la Femme en Europe occidentale.

D’autre part notre devise «Sorores ad optimum » qui peut aussi vouloir dire « Soeurs pour un monde meilleur » invite les soroptimistes à continuer leur action pour améliorer l’Image de la Femme dans notre société contemporaine.

Quelle est l’Image actuelle de la femme ?

Voici comment les soroptimistes la conçoivent; je cite : les femmes ont investi le marché de l’emploi dans les années 1960-70. Elles sont actuellement de plus en plus nombreuses à exercer une profession: en l’an 2000 on comptait 42% des femmes belges au travail. Cela signifie que leur nombre a doublé dans les 40 dernières années.

Dès le jeune âge la jeune fille est très encouragée à faire des études. 52% des universitaires sont des filles. Ce sont souvent des étudiantes brillantes qui obtiennent de grands diplômes. Elles sont motivées et s’investissent à fond dans leur travail. Elles luttent pour faire carrière; elles se battent pour une place méritée et malgré leurs hautes qualifications et leur volonté d’atteindre les hauts niveaux, elles éprouvent encore toujours de grandes difficultés à percer le  « plafond de verre ».
Quelles sont les professions préférées des femmes ?

Les femmes restent plus attachées aux professions dites féminines et au secteur tertiaire, peut-être par affinité mais aussi parce que les horaires dans ce secteur  permettent de mieux conjuguer les impératifs familiaux et professionnels. Depuis les dernières décennies les choses évoluent : il n’est plus rare  de nos jours de rencontrer des femmes ingénieurs, des femmes docteurs en chimie, des femmes ayant une formation universitaire technique ou scientifique.
Actuellement une nouvelle tendance se dessine dans le choix des professions et nous remarquons des femmes qui choisissent un métier à hauts risques, par exemple reporter de guerre.

Qu’en est-il de la promotion de la femme dans son travail ?

La promotion dans le monde du travail est plus difficile et plus lente pour la femme que pour son homologue masculin. Cette promotion est exclue ou presque si, par souci de mieux entourer ses enfants, elle demande par exemple un congé tous les mercredis après-midi. En effet beaucoup de femmes ont un sentiment de culpabilité si elles doivent confier leurs enfants à des tiers et l’ « Homme au foyer » est jusqu’à  présent un oiseau très rare; de même les hommes qui refuseraient une promotion afin de mieux pouvoir se consacrer à l’éducation des enfants feraient aujourd’hui « Image d’exception ». Lorsqu’un enfant est malade, c’est encore la femme qui prendra un jour de congé, ce qui fait dire que l’absentéisme est plus élevé chez la femme que chez l’homme et voilà ce qui induit un ralentissement de sa promotion.
En cas de recours à la ‘pause-carrière’ pour soigner un parent proche, les conséquences sont négatives pour la promotion et pour la pension.
On dit que la femme est moins payée que l’homme. Est-ce vrai ?

Le différentiel entre le salaire mensuel brut des hommes et celui des femmes serait de 20 à  27 % alors qu’il semble que la femme doive plus s’investir pour se faire reconnaître. Cette inégalité salariale a des effets directs sur la problématique des pensions. A fonction équivalente, même lorsque les barèmes sont appliqués, la discrimination est notoire. Les hommes bénéficient par exemple de primes liées à leur flexibilité ou à leur responsabilité spécifique (par ex. : finances) auxquelles les femmes ne peuvent prétendre. Ceci ne veut pas dire que toutes les femmes sont sous-payées mais il ne faut pas perdre de vue qu’en dépit d’indéniables acquis et de l’évolution des mentalités, les femmes cadres ne se voient pas offrir les mêmes opportunités de carrière que leurs homologues masculins. On observe d’ailleurs une majorité écrasante d’hommes dans les plus hautes fonctions : 89% !
La discrimination ne se fait donc pas uniquement par les écarts salariaux mais également par le fait que les femmes restent cantonnées dans des directions secondaires : ressources humaines, communication, administration. Elles sont rarement aux postes de commande.
Il est à remarquer que la discrimination salariale existerait moins dans le secteur public où l’homme et la femme seraient équivalents en ce qui concerne le salaire, l’embauche, ou la perte de travail. Quant aux femmes cadres dans le secteur public, elles brillent par leur absence.

Les stéréotypes existent-ils encore ?

Les stéréotypes persistent et la répartition des tâches ménagères est encore toujours inéquitable. La femme, qu’on le veuille ou non, reste plus impliquée que son mari dans le travail ménager et dans l’éducation des enfants. Ceci peut compliquer le cumul carrière-famille au point que la femme se voit obligée de faire un choix. Ainsi il arrive qu’elle abandonne sa carrière pour se contenter d’un métier sans grand avenir ou d’un travail à temps partiel au détriment de sa pension. Si le travail de la femme est parfois peu gratifiant il reste dans bien des cas une nécessité économique qui  aide à subvenir à tous les besoins de la famille.
La jeune génération se rend bien compte de cette situation : le jeune père de famille partage de plus en plus les contraintes familiales. Parce qu’actuellement la femme n’est plus automatiquement prête à assumer toute la charge familiale il est important pour la bonne entente du couple de faire de bons accords entre conjoints et de se conformer à ce qui a été convenu dans le partage du travail.
L’évolution va dans le bon sens mais tout n’est pas gagné : les statistiques de 2004 illustrent très bien cette situation : la femme belge consacrerait 217 minutes par jour au ménage et aux enfants, tandis que l’homme n’y consacrerait que 99 minutes par jour. N’est-il pas temps d’initier les garçons au partage et à l’égalité ? Nous, mères de famille, ne devons- nous pas mieux éduquer nos fils dans l’esprit de l’émancipation afin que plus tard, dans leur qualité de père et de mari, ils réalisent mieux l’équivalence entre l’homme et la femme.
Est-il possible de concilier ‘Travail’ et ‘Tâches familiales’? - Qu’en pensent les Sorop-timistes ?
C’est un sujet qui a été fortement débattu dans les clubs. Pour certaines soroptimistes le cumul carrière-famille est parfaitement possible si certaines conditions sont respectées. Pour d’autres soroptimistes ce cumul est tout simplement impossible.
En effet, dit le premier groupe, la réussite de ce cumul dépend du degré d’éducation et du niveau social du ménage, de la situation financière, de la bonne volonté et de la compréhension au sein de la famille, de la communication et du respect mutuel dans le couple, du type de métier et des horaires de travail. Tout est question, disent-elles, d’intensité, de bon vouloir et de choix de vie. On peut se ménager des moments forts, des moments privilégiés à partager.

Cependant, dit l’autre groupe, la situation n’est pas toujours aussi simple. Certains facteurs tels que le travail de week-end, les déplacements à l’étranger ou un horaire irrégulier peuvent compliquer le cumul pour la femme. De même, il est très difficile de mener de front deux carrières professionnelles exigeantes dans un même couple. Dans ce cas c’est souvent la femme qui passe au second plan car l’homme est plus ambitieux que la femme et plus disponible puisque moins engagé dans les charges familiales. La femme doit ainsi abandonner tout espoir de progression dans sa carrière vers un poste à responsabilité. Si pour sa profession le mari est appelé à l’étranger, la femme le suivra et dira ainsi adieu à sa carrière. Le contraire se passe  très rarement. 
Il est vrai que les femmes ne désirent pas toutes atteindre des niveaux professionnels élevés. Toutes ne sont pas prêtes à tout sacrifier pour accéder à des postes de décision dans les entreprises. Dans ces cas le fait de quitter son métier pour suivre son mari devient moins grave. Puisqu’il semble presque impossible pour la femme de cumuler avec succès carrière et famille il faut donc qu’elle s’organise et fasse son planning. Certaines commencent par s’investir dans leur carrière; ensuite, vers la trentaine ou au-delà, elles choisissent de devenir mère. D’autres, en revanche, décideront de ne pas avoir d’enfants. Dans ce dernier cas les soroptimistes se demandent si plus tard elles ne regretteront pas leur décision. 
Il y a de plus en plus de femmes divorcées. Y a-t-il un rapport entre leur divorce et leur carrière ?

En effet nous constatons que le nombre de divorces ne fait que croître : actuellement 1 femme sur 3 est divorcée. Elles forment deux groupes :
- celles qui vivent sous le seuil de pauvreté. Elles représentent 40% des femmes seules avec enfants. Elles sont obligées de tout organiser seules et le cumul travail-famille en est d’autant plus difficile. Elles sont continuellement confrontées à des problèmes d’argent et le versement de la pension alimentaire n’est très souvent pas respecté.

- celles qui, ayant déjà atteint un certain niveau dans leur carrière, jouissent d’une certaine indépendance financière. Dans ce cas il est possible que, lorsqu’il y a des problèmes familiaux, cette indépendance financière induise un nombre plus élevé de divorces ou de séparations.  

On prône beaucoup l’égalité des chances. Est-ce un rêve ou une réalité ?
Le chemin parcouru en Belgique vers l’égalité des sexes est lent. En 1948 le vote électoral (obligatoire) devient permis aux femmes. En 1973 la dépénalisation de l’avortement voit le jour presque en même temps que l’émancipation financière des femmes.
Si en 1880 la femme belge peut enfin s’inscrire à l’université, il faut encore attendre 2002 pour voir l’égalité des hommes et des femmes s’inscrire noir sur blanc dans la Constitution belge ; il y a de cela  à peine 4 ans !
Ce sont les pays nordiques qui pratiquent le mieux l’égalité : depuis cette année (2006) les employeurs finlandais sont tenus de présenter un plan de promotion d’égalité entre les deux sexes, faute de quoi ils s’exposent à des sanctions. «... et pourtant », dit Kathy Kaaf, soroptimiste du club Bonn-Bad Gotesberg et représentante du SI/E au Conseil de l’Europe à Strasbourg, « il existe, là aussi, un grand fossé entre la situation réelle et les acquis légaux ».
En 2004 la Commission Européenne a publié un rapport concernant les quinze premiers Etats membres de l’Union Européenne dont la Belgique. Les données concernent une population échelonnée de 15 à 64 ans. Voici les résultats :
- 55,5% des femmes exercent une activité professionnelle vis-à-vis de 50% des hommes.

- 34% des femmes travaillent à temps partiel vis-à-vis de seulement 7% des hommes.

- le chômage atteint 15,5% des femmes vis-à-vis de 10,06% des hommes.

Ainsi les femmes sont les plus touchées par la pauvreté. Les postes d’encadrement affichent 1 femme pour 2 hommes ; les cadres supérieurs 1 femme pour 3 hommes. Les salaires diffèrent en moyenne de -16% comparés à ceux des hommes. 
Force est de constater que malgré l’importance des progrès réalisés, l’égalité des chances est encore loin d’être accomplie. La promotion de l’égalité entre femmes et hommes implique des  changements tant pour les hommes que pour les femmes. Il est donc essentiel que l’homme et la femme participent à l’élaboration de nouvelles stratégies pour l’égalité des sexes en promouvant :

1. une organisation flexible du travail permettant aux femmes mais aussi aux hommes de mieux concilier la vie professionnelle et la vie privée.

2. des systèmes adéquats de congé parental partagé entre les deux parents avec une compensation financière suffisante.

3. la sensibilisation des hommes en faveur d’une prise en charge partagée des responsabilités en matière de garde d’enfants et de personnes dépendantes.

4. le droit au recours à la pause-carrière sans conséquences négatives.
Où sont les femmes du « BOARD » ?

Les femmes cadres sont de plus en plus nombreuses en Belgique. Elles ont les capacités et les diplômes nécessaires pour accéder aux plus hauts échelons, et pourtant .... selon une étude publiée en juin 2004 par l’European Professional Woman’s  network il n’y aurait en Belgique que 3% des femmes au « Board ». Avec cette constatation  la Belgique occupe l’avant-dernière place, entre l’Espagne et l’Italie. Pourtant, en Belgique, les femmes constituent plus de 50% de l’effectif productif, mais le nombre de femmes ayant un pouvoir de décision chute aux alentours de 10%. Quelques exemples cités par « La Libre Essentielle » illustrent cette situation : il y a 6% de femmes dans le ‘top management’ du groupe ING alors qu’elles représentent 53% de l’effectif total. Elles sont 6,3% chez Fortis pour un total de 44% des effectifs. Ce chiffre grimpe à 7,8% chez KBC et à 9,2% chez Dexia. En Belgique les femmes ont beaucoup de mal à atteindre le top. A la limite elles deviennent cadres supérieurs mais elles parviennent très rarement aux conseils d’administration ou dans les comités de direction.
Nos grandes sociétés sont-elles cotées macho ou sexistes?

« La Libre Entreprise » a étudié en 2005 la position de la femme au top-niveau dans les 20 plus importantes entreprises belges. Ce sont les entreprises du ‘BEL 20’ de la bourse belge. Le résultat est édifiant : il démontre que le ‘top management’ reste avant tout une affaire d’hommes.

Les femmes au top sont une exception. Ainsi sur les 154  postes les plus en vue dans les entreprises du ‘Bel 20’ on compte seulement 11 femmes, soit un peu plus de 6% des postes les plus stratégiques.
- situation dans l’industrie :

Les industries Bekaert, Omega Pharma, Solvay, Umicore et Barco ne comptent aucune femme dans leurs top management respectifs. Chez UCB 1 femme se trouve en face de 3 hommes. Chez Electrabel la direction générale compte 9 hommes et 1 femme. Nous trouvons également 1 femme chez le brasseur INBEV et chez Agfa-Gevaert. Chez D’Ieteren-Auto il y a 1 seule femme parmi les 25 directeurs.

- situation dans la distribution : 

Pour les fonctions au top c’est ici également un univers d’hommes : chez Colruyt pas de femmes au comité de direction ; chez Delhaize : 1 seule femme au comité exécutif.

- dans le secteur des télécommunications :
Belgacom compte 2 femmes et Mobistar 1 seule. 
- situation dans le secteur financier :
Dans ce secteur la femme brille par son absence. C’est le fief le plus prisé par les hommes. Parmi les postes les plus estimés chez Fortis on ne trouve  pas la moindre femme. Dexia, KBC et Co-finimmo ne font pas mieux.

- dans les entreprises publiques :
Les 15 postes les plus en vue au sein du rail belge sont occupés par des hommes.
La Poste compte 1 femme pour 6 hommes dans son comité de direction.

- dans le secteur universitaire :

‘Université’ ne rime pas toujours avec ‘Egalité’ : 40% des titulaires de doctorats de l’UE sont des femmes mais dans la moitié des Etats membres, seulement 1 femme pour 10 hommes atteint les échelons les plus élevés de la carrière universitaire. Les femmes occupent 34% des postes dans l’enseignement supérieur, 31% dans les instituts de recherches publiques et 15% dans les postes de recherche offerts dans le secteur privé.
Dans 8 états membres sur 15 et dans 9 pays candidats sur 10, les femmes occupent moins d’un quart des sièges des conseils scientifiques.

Selon une étude réalisée à Paris par « Grandes Ecoles au Féminin » 62% des femmes interrogées font de la réussite professionnelle leur priorité; 42% privilégient l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 71% sont prêtes à se déplacer d’avantage au bénéfice de leur carrière. Malgré tout 62% des entreprises jugent les femmes moins mobiles et moins flexibles que les hommes. Elles trouvent que travailler avec des femmes est plus compliqué que travailler avec des hommes car il y a toujours le problème d’une éventuelle grossesse ou d’un enfant malade qui provoquent un absentéisme plus élevé chez la femme.

Bref les fonctions de haut niveau restent largement une affaire d’hommes, mais les mentalités évoluent tout doucement. Le chemin vers l’égalité des sexes dans le travail est décidément ardu !

Les avancées de la femme en politique 
En 1919 les femmes belges obtiennent le droit de voter mais uniquement aux élections communales

En 1948, c’est-à-dire 29 ans plus tard, elles peuvent enfin se rendre aux urnes pour toutes les élections.
Quelle est sa présence dans la politique ?

- Les femmes sont trop peu nombreuses en politique mais, en comparaison de la situation dans les autres pays européens la femme belge se défend bien. C’est du moins l’avis de l’ex-ministre Miet Smet.

- La représentation des femmes en politique est un domaine où les progrès ont été des plus significatifs. En 10 ans sa présence a progressé de 12% à 35%. Cette montée est due à la loi Smet-Tobback de 1994 qui garantissait aux femmes un tiers des places sur les listes électorales. Cette loi sera appliquée pour la première fois aux élections législatives de 1999 et l’on peut immédiatement observer une progression sensible des femmes : 18% d’élues à la Chambre, 13% au Parlement wallon, 19% au Vlaams Parlement.
- D’autre part les résultats sont moins bons aux élections communales de 2001 : à peine 5% de femmes bourgmestres et 14 % d’échevines.
En 2002 l’égalité entre homme et femme  se voit inscrite dans la Constitution belge. En conséquence tous les gouvernements fédéraux et régionaux devront compter des représentants des deux sexes. Durant l’été 2002 le Parlement fédéral adopte  en plus une série de dispositions pour garantir la parité électorale avec une alternance des deux sexes d’abord dans le choix des 3 premières places ; puis en 2005, dans le choix des 2 premières places. Pour le reste de la liste cette alternance n’est pas imposée. Ainsi, en 2004 la représentation féminine connaît une deuxième montée avec 30% de femmes à la Chambre, 38% au Sénat, 45 % au Parlement bruxellois, 19% au Parlement wallon, 21% au Vlaams Parlement. Bref, malgré ces fortes avancées, on est encore loin de l’égalité pure et simple

Par les quotas les femmes sont parfois perçues comme une menace ou une concurrence par leurs homologues masculins. La présence des femmes dans la politique est importante pour faire évoluer la société.  Elles n’ont pas nécessairement la même vision que les hommes. On les voit parfois refuser de s’occuper de questions féminines que l’on aurait trop vite tendance à leur confier, les tenant ainsi à l’écart des problèmes plus généraux et plus importants. La vie politique est ainsi un combat permanent pour les femmes où tous les coups sont permis. Il faut donc être une battante convaincue du bon sens de la cause qu’on veut défendre et déployer beaucoup d’énergie  dans la résistance. 
Le temps de travail ne tient pas compte de la situation de la femme: les réunions se font souvent le soir au moment où la présence  de la mère près de ses enfants serait souhaitable. Mais plus les femmes s’impliqueront en politique plus elles pourront espérer atteindre pas à pas l’égalité ou plutôt l’équivalence des deux sexes.
Présence de la femme dans les médias - Femme et journalisme - Femme et télévision
Les femmes journalistes sont de plus en plus convaincantes. Elles parviennent à s’imposer dans une société d’hommes. Comme ailleurs elles doivent se battre un peu plus que les hommes pour être écoutées mais le résultat est là ; les femmes sont partout dans une chaîne de télé, à tous les niveaux de production sauf à la direction où elles sont sous-représentées (20%).
Le métier de présentatrice télé est un travail d’équipe où hommes et femmes travaillent côte à côte au quotidien pour réaliser le Journal. Le physique des présentatrices joue aujourd’hui un rôle moins important que hier. Reste que l’apparence sera toujours plus observée chez la femme que chez l’homme.
Toute autre est la situation dans la publicité où l’accent est mis sur le physique de la femme, ce qui semble en faire un argument de vente tout aussi attrayant que choquant.
Quelques réflexions sur la rédaction des hebdomadaires féminins 

Depuis les années 80 les articles qui paraissent dans les revues féminines ont beaucoup évolués. Avant 1980 on y trouvait essentiellement des recettes de cuisine, des conseils de couture. Là résidait soi-disant tout l’intérêt de la femme ! 
Dans les années 60-70 la femme a envahi le monde du travail et certains magazines féminins ont bien compris que l’émancipation de la femme lui apporterait un plus haut niveau de connaissances diverses. Dorénavant la femme aurait d’autres centres d’intérêts. 
C’était le cas du périodique Flair lancé en 1980 et dont la rédactrice en chef est actuellement une femme. On pourrait dire que Flair a fait un travail de pionnier dans ce domaine en rompant très vite avec les traditions et en s’attaquant d’emblée à des sujets tabous pour l’époque, c’est-à-dire le sexe et l’érotisme. Ceux-ci lui valurent une réputation révolutionnaire; son style assez léger suscitait beaucoup de critiques. 
Flair rassemblait un panel d’experts qui se penchaient sur des problèmes pouvant intéresser les femmes : la pilule, la vie sexuelle, l’infidélité conjugale etc.  Par ce panel Flair permettait une communication avec ses lectrices  et réussissait à leur transmettre beaucoup d’informations. Aujourd’hui, 26 ans plus tard, Flair n’a plus son rôle de pionnier, mais garde sa fonction d’informateur de la femme sur des thèmes actuels : le divorce et ses difficultés, la chirurgie esthétique, les problèmes du cumul profession-famille, l’accueil des enfants, le stress, le surmenage. La revue suit l’évolution de la société et des nouvelles tendances : Internet, GSM etc. Bref la revue ne ressemble plus à ce qu’elle était.
La place de la femme dans l’Eglise catholique

Deux groupes d’idées se distinguent nettement chez les soroptimistes.
- Les unes estiment que le sacerdoce fait partie de l’émancipation de la femme.

- Les autres, au contraire, attachent moins d’importance aux titres et à la « carrière » de la femme dans l’Eglise mais estiment qu’il est indispensable que la femme soit présente à tous les niveaux dans le fonctionnement de l’Eglise. 
- le 1er groupe se demande pourquoi l’ordination reste refusée aux femmes. L’Eglise catholique semble être en retard sur l’évolution générale de la société. En effet nous vivons disent-elles dans une civilisation qui prône le partage équitable des charges et des responsabilités entre l’homme et la femme. Dans la société civile les femmes accèdent de plus en plus aux postes de décision dans les entreprises. On peut admettre que l’Eglise ne doive pas aveuglément emboîter le pas à la société civile. D’autre part, pour bien fonctionner, doit-elle vraiment conserver le pouvoir dans les seules mains des hommes, aussi bien le pouvoir de célébrer la messe que le pouvoir d’orienter les consciences d’un milliard de chrétiens !
Il est vrai que l‘Eglise intègre les femmes dans son mode de fonctionnement mais elle les cantonne dans des postes de bénévoles. Il suffit de voir le nombre de femmes catéchistes, enseignantes en religion ou animatrices pastorales pour s’en convaincre. Ce sont elles qui entretiennent la vie des paroisses. En somme elles font souvent le travail du diacre sans en porter le titre officiellement. Elles fonctionnent uniquement sous le mode de la complémentarité au niveau le plus bas de la hiérarchie. Alors que les femmes sont bénévoles, les prêtres sont payés par l’Etat belge qui en quelque sorte finance une discrimination homme-femme qui est par ailleurs interdite aux « employeurs classiques », par de nombreuses normes juridiques, tant fédérales qu’européennes et internationales.
Toute autre est la situation dans les Eglises issues de la Réforme protestante qui intègrent les femmes sous le mode de la parité : ce qu’un homme peut faire dans l’Eglise, une femme peut le faire tout aussi bien. Ainsi elles ordonnent des femmes pasteurs et évêques. Personne ne semble s’en plaindre. La preuve est donc faite, si besoin en est, que les femmes sont aussi capables que les hommes quand il s‘agit de remplir de hautes responsabilités dans les Eglises. Il s’agit ici d’une Eglise minoritaire mais qui évolue. 
Quand à l’Eglise catholique, elle réserve l’ordination uniquement aux hommes. Ceux-ci semblent faire un blocage à l’ouverture vers une féminisation. Ainsi on pourrait dire que l’Eglise ne représente dans ses décisions que la moitié de la population mondiale. Par l’absence des femmes dans la hiérarchie de l’Eglise catholique, force est de constater que les sujets qui touchent les femmes dans leur vie personnelle sont passés sous silence.  Ce sont encore uniquement les hommes qui prennent les décisions en matière de morale privée : la contraception, le divorce et les divorcés dans l’Eglise, les moeurs sexuelles des jeunes, la protection contre le sida. 
En conclusion, ce groupe de soroptimistes croit que si l’Eglise veut garder sa place et être crédible, elle devra évoluer avec notre société occidentale, où la discrimination entre hommes et femmes s’estompe tout doucement. Actuellement même les croyants ne respectent pas néces-sairement les interdits du Pape et les églises sont de moins en moins fréquentées. En Occident les religions traditionnelles s’étiolent car elles ne se sont pas adaptées à la société. Beaucoup de jeunes sont en quête de spiritualité : cela devrait dès lors déboucher sur quelque chose. Pour les unes ce sera leur disparition et la naissance d’une autre chose. Pour les autres ce sera un renouveau à condition que l’Eglise prenne le train à temps, s’ouvre aux femmes et leur permette d’atteindre les niveaux décisionnels. Ceci suppose que des hommes parmi ceux qui sont aujourd’hui au pouvoir dans l’Eglise soient porteurs de cette réforme.

Le 2-ième groupe de soroptimistes considère l’accès des femmes à un sacerdoce ministériel même  revu et corrigé moins urgent. Par contre, inviter des femmes qui ont un charisme à exercer une responsabilité de premier plan dans l’Eglise est bien plus important et serait un acquis pour tout le peuple chrétien.
De plus en plus de femmes acquièrent une excellente connaissance théologique et se  révèlent avoir le charisme de l’autorité. L’Eglise ne peut se priver de leurs services et certains évêques ont associé étroitement des femmes à leur autorité pastorale. Pareille évolution est probablement appelée à se généraliser. La faculté de théologie catholique de Munich compte 800 étudiants dont 45 % sont des femmes. Malheureusement aucune n’est dans le corps professoral alors que l’Eglise se trouve dans un besoin vital de  femmes philosophes, théologiennes, exégètes à tous les niveaux. Quelle richesse pour l’Eglise « enseignante »  si elle bénéficiait de la complé-mentarité féminine à tous les niveaux de réflexion, de recherche et de décision.
Reste la question sensible de l’ordination sacramentale que l’Eglise romaine refuse aux femmes, mais pour combien de temps encore ? La femme devrait pouvoir accéder au diaconat puisqu’elle en assume souvent la fonction. Quant au problème de la prêtrise, il faudrait pouvoir en discuter ouvertement au plus haut niveau en apportant de bons arguments qui puissent influencer la mentalité des hauts dirigeants. Le grand théologien Karl Rahner estime que dans l’Ecriture rien n’est révélé concernant les sexes. Apparemment rien ne pourrait donc s’opposer à l’ordination de la femme. Ce ne sont pas tellement les titres donnés aux femmes qui comptent car finalement souhaitent-elles réaliser une carrière dans l’Eglise ? Ce qui compte c’est l’égalité spirituelle de la femme. Devenir prêtre est moins urgent.  

Qu’apporte l’émancipation à la femme ?

Comme à chaque médaille il y a un beau côté et un revers.
Les points positifs de l’émancipation sont : 

· Un plus haut niveau d’instruction et de culture

· La possibilité d’exercer un métier ou une profession

· L’indépendance financière 

· et bien sûr un certain épanouissement et une satisfaction personnelle.

Les points négatifs sont :

· Le stress

· Une pression psychologique induite par le travail
· Le surmenage

Le cumul travail-famille a toujours été un problème mais les mentalités évoluent. Les jeunes femmes semblent avoir trouvé un équilibre acceptable entre leur rôle de mère et de ménagère d’une part et leur rôle dans le système économique. Une étude faite sur le comportement du consommateur démontre que les femmes décident la majeure partie des achats. Elles ont leur indépendance financière et gèrent ainsi  des sommes d’argent non négligeables. Elles sont des créneaux importants des marchés financiers et sont l’outil indispensable de la société de consommation. Par l’image de la femme on essaie d’exploiter l’envie plutôt que la nécessité. Ses revenus lui permettent d’aider son mari à pourvoir aux dépenses de la famille ce qui fait perdre à l’homme une partie de sa position de pouvoir.
En outre par son tempérament la femme est plus réaliste et plus raisonnable que l’homme. 
Elle prend en général des décisions concrètes et pratiques et elle s’avère capable d’agir de façon autonome. Elle s’engage plus que l’homme pour la paix et le développement durable.
Comme partenaire équivalente elle veut tout partager avec son mari : les droits et les devoirs. La communication dans le couple et le respect réciproque doivent être de qualité afin de pouvoir mieux tout partager : les bons et les moins bons jours.

La femme veut s’investir dans son ménage à condition que sa personnalité ne soit pas compromise. Elle passe plus de temps fort et de qualité avec ses enfants que d’heures dans la cuisine. Elle veut avoir son mot à dire dans l’organisation du temps libre car aujourd’hui la femme moderne recherche dans son mode de vie un certain bien-être alors que l’homme brigue d’abord le pouvoir.
La femme au foyer

N’oublions pas les 13% de femmes qui ont choisi de faire partie du petit groupe de « femmes au foyer ». C’est parfois un choix pris librement, du moins si le conjoint est capable d’assumer à lui seul les charges financières du ménage.
Sont-elles pour autant plus malheureuses parce qu ‘elles ne font pas partie de ce groupe de femmes qui ont une profession ?

Comme toujours les avis sont partagés : les unes regrettent les contacts sociaux et se sentent parfois perçues comme nanties par l’entourage des autres femmes. D’autres, au contraire, trouvent leur épanouissement dans le travail domestique en aidant le mari, en s’occupant de l’éducation des enfants, en valorisant leur intérieur et en s’adonnant à leurs passions telles que la musique, la lecture, le sport, le tourisme et pourquoi pas le tricot et la couture. 
Si la femme qui travaille jouit de certains avantages, elle éprouve également des aspects moins agréables comme le stress, le surmenage et la tension au travail. Est-ce à cause de ces contraintes que nous remarquons parfois des femmes dotées de grands diplômes (par exemple: la femme-médecin) qui décident après avoir travaillé pendant quelques années de ne plus exercer leur profession ou de mettre fin à leur carrière pour réintégrer leur foyer ? Ceci n’est possible que si leur mari gagne suffisamment pour assumer les dépenses du ménage. Ce nouveau phénomène se manifeste depuis quelques années et démontre que certaines femmes peuvent très bien s’épanouir au sein de leur famille.
La femme victime de la violence conjugale

La violence conjugale est un phénomène très répandu en Europe et qui touche 1 femme sur 5, toutes classes de la société confondues. Cette forme inacceptable de violence est criminalisée depuis la loi du 24 novembre 1997 et ce n’est que depuis 1970 que le sujet n’est plus proscrit. 
En Europe c’est presque toujours la femme qui en est la victime. En Amérique, où la femme veut souvent dominer, on rencontre le phénomène inverse. Selon certaines statistiques, la violence conjugale serait la plus élevée en Norvège, au Luxembourg et en Finlande. Cette dernière détiendrait le record européen : 1 femme sur 2 ! Chaque année une trentaine de finlandaises seraient victimes d’homicides. Dans la moitié des cas le meurtrier est l’époux ou le concubin. 
Et pourtant, au début du XX-ième siècle, la Finlande se trouvait à la tête du féminisme. 
Quels sont les facteurs qui peuvent engendrer la violence ?

1. Le passé du conjoint : les hommes violents sont souvent des hommes qui ont vu leur père agir de cette façon et qui reproduisent -malgré eux- le même schéma. Lorsque l’homme n’était pas désiré à sa naissance, le risque de violence est d’autant plus grand.

2. La solitude de la victime lorsqu’elle est isolée de sa famille, de ses amies et de toute personne de confiance, ou bien si son proche entourage n’a ni pitié ni compréhension pour elle.

3. La pornographie peut stimuler la violence. Le conjoint peut obliger sa partenaire de regarder un film porno et de faire ensuite la même chose.

4. L’alcool, le chômage, l’exclusion sociale sont également des facteurs favorables au dévelop-pement de la violence.

Force est de dire que la violence est une forme d’abus de pouvoir où l’homme fait usage de son autorité en méprisant l’autre. Et si cette violence perdure c’est parce que l’égalité entre hommes et femmes n‘est pas encore acquise. Il est évident que l’on a fait des pas énormes dans le sens d’une égalité homme-femme notamment du strict point de vue législatif. Néanmoins la société reste mar-quée par des siècles de domination patriarcale, qui se traduisent par des inégalités dans la sphère économique, politique et sociale. Parce que la famille est le reflet des structures de la société, c’est encore l’homme qui prendra le pouvoir au sein de la famille. Il y aura le rôle dominant et ce sentiment de pouvoir peut dans certaines circonstances mener à la violence.
C’est donc à l’égalité qu’il faut travailler. Bien longue est encore la route vers ce respect réciproque des partenaires où hommes et femmes acceptent, dans leur diversité, l’équivalence de l’autre.

La femme face aux problèmes de l’éducation

Il est bien connu et accepté que l’éducation de l’enfant reste le privilège de la femme. Pourquoi est-il si évident que la femme, plus que l’homme, doive libérer du temps pour s’occuper des enfants ?
Les stéréotypes en sont une cause mais l’organisation neurologique du cerveau de la femme qui la rend plus apte à l’éducation des enfants en est une autre; en effet, des études ont montré que les femmes ont une façon de penser plus relationnelle; elles entrevoient donc mieux les rapports et les interactions alors que le cerveau masculin travaille d’une façon plus compartimentée en focalisant sur un seul aspect à la fois. 
Quels sont les aspects essentiels de l’éducation des enfants,
1. aider l’enfant à bâtir son image

2. écouter l’enfant lorsqu’il a des problèmes

- l’image d’une personne est déterminante pour ce qu’elle fait. Cette image n’est pas innée mais elle se façonne insensiblement chez l’enfant sous l’influence des réactions de son entourage, de ses parents, en particulier de sa maman. Il faut donc aider l’enfant à se construire une image qui déterminera ses actes sa vie durant. Quand un enfant se sent accepté par son milieu familial, il s’acceptera plus facilement. Dans ces conditions il prendra mieux la responsabilité de ses actes car son image détermine ce qu’il fait. 
Dans l’éducation il est toujours utile de réagir positivement vis-à-vis de l’enfant et d’avoir une critique constructive. Il est important de dire clairement à l’enfant ce qu’on attend de lui ; au plus concret au mieux. Décrire un scénario peut être utile parce que l’enfant peut se le représenter comme dans un film et ainsi il y a beaucoup de chance qu’il fasse ce qu’on attend de lui.  Ne dites jamais à l’enfant ce que vous ne voulez pas mais au contraire ce que vous voulez qu’il fasse.
- lorsqu’un enfant éprouve des difficultés il est très important de prendre du temps pour l’écouter attentivement. L’enfant doit sentir que son problème est pris au sérieux. A ce moment il est utile que sa maman l’invite à chercher une solution à son problème ensemble avec elle. Ainsi il se sentira concerné et il  est très probable que sa solution sera acceptable et pour la mère et pour l’enfant et que l’enfant respectera ce qui  a été convenu avec sa maman.
Ce qui est essentiel dans l’éducation des enfants c’est que les parents restent maîtres de la situation. Ils doivent rester les guides de leurs enfants afin que ceux-ci puissent petit à petit appren-dre à gérer leurs responsabilités; ce qui renforcera leur confiance en eux-mêmes.
Malgré la vie mouvementée que mènent les femmes modernes il est impératif qu’elles communiquent le plus possible avec leurs enfants. C’est la tâche de la femme qu’elle aimerait parfois voir partagée avec son mari. Mais l’homme prendra plutôt sur lui la responsabilité financière.

 - CONCLUSIONS -
L’émancipation de la femme ne peut se faire sans l’émancipation de l’homme. Il est donc nécessaire  de combattre les stéréotypes et d’influencer les mentalités afin que les hommes et les femmes acceptent dans un esprit de respect réciproque l’équivalence de l’autre, que ce soit dans le monde du travail, au sein de la famille, dans le fonctionnement de l’Eglise ou dans notre monde en général. 

Les progrès réalisés dans les dernières décennies montrent que l’évolution va dans le bon sens mais l’égalité des chances n’est pas encore accomplie. L’intégration professionnelle des femmes est encore loin d’être satisfaisante. La participation des femmes aux processus de décision et la représentation des femmes dans les emplois à responsabilité demeurent nettement in-suffisantes. Et pourtant la mixité dans l’entreprise pourrait être un stimulateur de croissance car hommes et femmes, qui resteront toujours différents, approcheront les problèmes de façon différente. Cette complémentarité dans le travail serait toute à l’avantage de l’entreprise.

La femme doit s’imposer non pas par un aspect extérieur recherché mais par sa compétence, par son intelligence et par son esprit de service.


Il faut déplorer la manière dont notre propre culture véhicule actuellement l’image de la femme : par la banalisation de sa nudité dans les médias, la sexualisation outrancière dans la mode vestimentaire particulièrement chez les jeunes et par la présentation de certaines femmes politiques.

Nous devons éduquer notre jeunesse dans le respect des vraies valeurs afin qu’elle ne se laisse pas submerger par cette culture factice qui mettrait en péril l’émancipation de la femme si durement acquise et encore toujours à compléter.
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